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1 INTRODUCTION 

1.1 Mise en contexte 

1.1.1 Le schéma d’aménagement et de développement durable 

Conformément aux dispositions de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, le conseil municipal a 
procédé à l’adoption du second projet de règlement SH-500 - Schéma d’aménagement et de 
développement durable lors de sa séance régulière tenue le 10 avril 2018. 

1.1.2 La consultation publique  

Tel que le prévoit l’article 56.8 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, la Ville de Shawinigan a 
soumis à la consultation publique son second projet de règlement SH-500 - Schéma d’aménagement et 
de développement durable. 

1.1.3 Rapport de consultation 

Le présent document qui accompagne le schéma d’aménagement et de développement révisé précise 
les modalités et les conclusions de la consultation publique qui s’est déroulée le 29 mai 2018. 

1.2 Commission chargée de la consultation 

1.2.1 Composition 

Conformément aux dispositions de l’article 56.9 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, le conseil 
de la MRC a créé une commission chargée d’effectuer la consultation publique sur le second projet de 
schéma d’aménagement révisé. Les commissaires ainsi nommés sont les suivants : 

Michel Angers Maire, président de la commission de consultation. 

Josette Allard-Gignac Conseillère du district Val-Mauricie, présidente du comité consultatif d’urbanisme (CCU). 

Martin Asselin Conseiller du district des Boisés, membre du comité consultatif d’urbanisme (CCU). 

 

1.2.2 Rôle de la commission 

Le rôle de la commission était d’expliquer les enjeux d’aménagement et de développement exposés 
dans le second projet de schéma d’aménagement et de développement durable, d’entendre les 
personnes et les organismes désirant s’exprimer lors de la consultation et de recueillir leurs 
commentaires. À cela, ajoutons que la commission prendra connaissance des avis et mémoires des 
organismes partenaires, de même que des commentaires écrits déposés par les citoyens avant le 
5 juin 2018. 
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1.2.3 Ressources 

Afin d’appuyer la commission dans ses démarches consultatives, celle-ci s’est adjoint les services de 
trois membres du personnel de la Ville de Shawinigan, soit : 

Élyse Ménard Responsable de la division permis, urbanisme et environnement, Service de l’aménagement du territoire. 

Denis Ouellette Urbaniste principal, Service de l’aménagement du territoire. 

Stéphanie Lajoie Urbaniste, Service de l’aménagement du territoire. 

 

Monsieur François St-Onge, directeur du Service des communications de la Ville de Shawinigan, 
agissait à titre de maître de cérémonie. 

Le secrétariat et le registre de la consultation sont tenus par Me Chantal Doucet, greffière-adjointe du 
Service du greffe et des affaires juridiques et madame Mélissa Bouchard, technicienne en urbanisme 
du Service de l’aménagement du territoire. 

2 MODALITÉS DE CONSULTATION 

2.1 Diffusion, publications et distributions 

2.1.1 Moyens de diffusion 

Une résolution a été adoptée à la séance régulière du conseil du 10 avril 2018, visant à adopter le 
second projet de schéma d’aménagement et de développement durable. 

Un avis public est paru le 25 avril 2018 sur le site Internet de la Ville de Shawinigan, de même que 
dans le média L’Hebdo Journal du Saint-Maurice, conformément à l’article 56.11 de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme. L’avis public indiquait aux citoyens que le projet de règlement SH-500 
pouvait être consulté à ces endroits : 

- au Service du greffe et des affaires juridiques de la Ville de Shawinigan au 550, avenue de 
l’Hôtel-de-Ville à Shawinigan, pendant les heures d’ouverture de bureau, soit de 8 h 30 à 
12 h et de 13 h 30 à 16 h 30, du lundi au vendredi; 

- dans les bibliothèques municipales, et pour connaître les coordonnées et les heures 
d’ouverture, il faut consulter le site Internet des bibliothèques de Shawinigan au 
www.biblio.shawinigan.ca ; 

- sur le site Internet de la Ville au www.shawinigan/schéma. 

Une conférence de presse s’est tenue le 10 avril 2018 à la salle du conseil de l’hôtel de ville pour 
annoncer, notamment, la date, l’heure et le lieu de l’assemblée de consultation publique. 

2.1.2 Publications et distributions 

La Ville de Shawinigan a produit une série de publications pour expliquer le second projet de règlement 
SH-500 - Schéma d’aménagement et de développement durable, soit : 

- cartes et planches synthèses; 
- document complémentaire; 
- portrait; 
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- projections et planification stratégique; 
- résumé. 

Entre le 18 et le 25 avril 2018, des exemplaires en papier du résumé ont été distribués par voie postale 
à toutes les adresses civiques de la ville de Shawinigan. 

2.2 Envoi de commentaires par courriel 

Le résumé transmis par voie postale aux citoyens, l’avis public de même que la page Internet, invitaient 
les personnes et organismes intéressés à transmettre tout commentaire à la Ville de Shawinigan par 
courriel à information@shawinigan.ca avant le 5 juin 2018. 

2.3 Consultation des MRC voisines 

Une version électronique (clé USB) a été transmise aux MRC voisines les invitant à soumettre leurs 
commentaires dans les 120 jours suivants la consultation publique. 

3 COMPTE-RENDU DE L’ASSEMBLÉE DE CONSULTATION PUBLIQUE 

3.1 Date, heure et lieu de l’assemblée 

L’assemblée de consultation publique s’est tenue le mardi 29 mai 2018 à 18 h, au Centre des congrès 
de l’Auberge Gouverneur de Shawinigan, située au 1100, promenade du Saint-Maurice. 

3.2 Supports d’information et de communication 

 Dans la salle, les supports suivants étaient disponibles à l’usage des participants : 

- Information 
o cartes et planches synthèses, papier; 
o portrait, papier; 
o projections et planification stratégique, papier; 
o résumé, papier; 
o un diaporama projeté sur écran. 

- Communication 
o deux microphones à l’usage des participants; 
o deux microphones à l’usage des membres de la commission et des personnes 

ressources. 

3.3 Présences 

Un registre était accessible à l’entrée de la salle pour permettre aux gens de s’identifier. Quarante-six 
(46) personnes se sont identifiées à ce registre. 

Tous les membres de la commission étaient présents. 

3.4 Déroulement de l’assemblée 

Monsieur François St-Onge a souhaité la bienvenue aux participants. 

Un diaporama a été exposé aux participants afin de suivre la présentation et il est disponible à l’annexe 
5.1 du présent rapport. 



Ville de Shawinigan 

Schéma d’aménagement et de développement durable ____ 
Ville de Shawinigan 4 
Document d’accompagnement  

Monsieur Michel Angers a indiqué que la présente démarche s’inscrit dans une vision d’avenir 
concertée d’ici 2030 et constitue l’étape ultime d’un travail de plusieurs années. Il a rappelé les étapes 
de réalisation du schéma, le rôle du citoyen vis-à-vis la consultation des documents disponibles, la 
présentation de la soirée et l’envoi de commentaires jusqu’au 5 juin 2018. 

Madame Élyse Ménard a expliqué : 

- une pyramide stratégique situant le schéma d’aménagement parmi les outils de planification et 
d’action; 

- l’énoncé de vision stratégique. 

Madame Stéphanie Lajoie a présenté : 

- les documents diffusés (portrait, projections et planification stratégique, document 
complémentaire);  

- le portrait (sept orientations, le périmètre urbain, les grandes aires d’affectation et les aires de 
paysage); 

- le document complémentaire. 
Madame Élyse Ménard a présenté les projections et la planification stratégique (22 projets du plan 
d’action). 
 
À la fin de la présentation, monsieur Michel Angers a invité les participants à soumettre leurs questions 
sur le contenu du second projet de schéma d’aménagement et de développement durable. Les 
membres de la commission et les personnes ressources ont répondu aux questions. 
 
Au terme de l’assemblée de consultation, le président a remercié les personnes présentes de leur 
intérêt à l’égard de la démarche de planification dans laquelle la Ville est actuellement engagée. 
 

3.5 Participation 

Les commentaires soumis par les participants lors de la séance ou après sont résumés dans le tableau 
du chapitre quatre.  

3.6 Fin de l’assemblée 

La période de questions a été levée à 20 h. 

Les personnes ressources ont répondu à des questions individuelles plus précises jusqu’à 20 h 30. 

L’assemblée a été levée à 20 h 30. 
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4 RÉSUMÉ DES RECOMMANDATIONS ET CONCLUSIONS DE LA 

COMMISSION 

Sujets des interventions Documents correspondants 
Recommandations ou conclusions 

(suivis recommandés) 

COMMENTAIRES REÇUS PENDANT LA SÉANCE DE CONSULTATION PUBLIQUE DU 29 MAI 2018 

Portrait 

Mission et valeurs de la Ville Portrait Mise à jour du site Internet 

Cartes et planches-synthèses 

Pressions urbaines sur certains milieux agroforestiers 
Planche-synthèse 10 (grandes 
aires d'affectation) 

Étudier les autres outils qui pourraient 
être utilisés pour protéger ces milieux 

Délimitation d'une aire d'affection urbaine versus les usages 
actuels et le potentiel d'un milieu 

Planche-synthèse 10 (grandes 
aires d'affectation) 

Modifier les limites des aires 
d'affectation proposées pour le 
quadrilatère 

Projections 

Mise en valeur et protection du patrimoine archéologique 
Planification stratégique et plan 
d'action (orientation 1) 

Considérer cette préoccupation dans le 
plan d'action 

Intérêt de la population vis-à-vis les activités de consultation 
Planification stratégique et plan 
d'action (orientation 1) 

Considérer cette préoccupation dans le 
plan d'action 

Implication des femmes dans les activités de consultations 
citoyennes relatives aux aménagements et services 

Planification stratégique et plan 
d'action (orientation 1, 4 et 6) 

Considérer cette préoccupation dans le 
plan d'action 

Importance de l'acquisition de connaissances sur les 
richesses naturelles et l'histoire ainsi que les partenariats 
possibles 

Planification stratégique et plan 
d'action (orientation 1 et 6) 

Considérer cette préoccupation dans le 
plan d'action 

Plan de développement des ressources humaines 
Planification stratégique et plan 
d'action (orientation 2) 

Considérer cette préoccupation dans le 
plan d'action 

Budget et la vision économique  
Planification stratégique et plan 
d'action (orientation 3) 

Considérer cette préoccupation dans le 
plan d'action 

Bonification de l'offre récréotouristique (Cité de l'Énergie) 
Planification stratégique et plan 
d'action (orientation 3) 

Considérer cette préoccupation dans le 
plan d'action 

Optimisation du camionnage lourd 
Planification stratégique et plan 
d'action (orientation 4) 

Considérer cette préoccupation dans le 
plan d'action 

Amélioration du réseau cyclable et des pratiques d'entretien 
(Route verte) 

Planification stratégique et plan 
d'action (orientation 4) 

Considérer cette préoccupation dans le 
plan d'action 

Projections 

Critères retenus pour la délimitation des zones de 
conservation naturelles 

Planification stratégique et plan 
d'action (orientation 6) 

Considérer cette préoccupation dans le 
plan d'action 

Modification de la délimitation de certaines des aires de 
conservation 

Planification stratégique et plan 
d'action (orientation 6) 

Considérer cette préoccupation dans le 
plan d'action 

Protection des berges et des usagers dans un projet tel que la 
marina (secteur Grand-Mère) 

Planification stratégique et plan 
d'action (orientations 6 et 7) 

Considérer cette préoccupation dans le 
plan d'action 

Présence de tiques 

(maladie de Lyme)  

Planification stratégique et plan 
d'action (orientation 7) 

Considérer cette préoccupation dans le 
plan d'action 
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Sujets des interventions Documents correspondants 
Recommandations ou conclusions 

(suivis recommandés) 

Document complémentaire 

Mesures prévues pour encadrer et limiter les nuisances à 
proximité de certaines zones industrielles sous considération 
des usages existants voisins 

Contraintes anthropiques 
Étudier les autres outils qui pourraient 
être utilisés pour protéger ces milieux 

Concertation entre municipalité sur l'harmonisation des 
usages susceptibles de créer des nuisances aux limites 
territoriales 

Contraintes anthropiques 
Étudier les autres outils qui pourraient 
être utilisés pour protéger ces milieux 

Projections pour le parc industriel prévu dans le secteur Saint-
Georges et les nuisances possibles 

Contraintes anthropiques 
Étudier les autres outils qui pourraient 
être utilisés pour protéger ces milieux 

Divers 

Affichage des noms de certaines voies de circulation, sur le 
terrain ou dans les moteurs de recherche cartographique 
disponibles sur Internet 

  
Considérer cette préoccupation dans le 
plan d'action 

État de la chaussée de certaines voies de circulation   
Considérer cette préoccupation dans le 
plan d'action 

Terme de la mise en œuvre du schéma d'aménagement et de 
développement durable 

  
Considérer cette préoccupation dans le 
plan d'action 

COMMENTAIRES REÇUS PAR ÉCRIT OU PAR COURRIEL 

Cartes et planches synthèses 

Intérêt et potentiel de développement limité d'une aire rurale et 
périurbaine projetée en bordure  

de certains lacs 

Planche synthèse 10 (grandes 
aires d'affectation) 

Étudier les autres outils qui pourraient 
être utilisés pour protéger ces milieux 

Schématisation des orientations  
Planche synthèse 10 (grandes 
aires d'affectation) 

Maintenir les aires d'affectation 
proposées 

Développement récréotouristique et délimitation de certaines 
aires récréatives et culturelles  

Planche synthèse 10 (grandes 
aires d'affectation) 

Maintenir les aires d'affectation 
proposées 

Périmètre de préservation autour de certains lacs  
Planche synthèse 10 (grandes 
aires d'affectation) 

Étudier les autres outils qui pourraient 
être utilisés pour protéger ces milieux 

Exploitation forestière et développement immobilier en 
bordure des lacs 

Planche synthèse 10 (grandes 
aires d'affectation) 

Étudier les autres outils qui pourraient 
être utilisés pour protéger ces milieux 

Niveau de détail et compréhension des planches synthèses Général 
Considérer cette préoccupation pour 
d'autres publications 

Projections 

Patrimoine religieux 
Planification stratégique et plan 
d'action (orientation 1) 

Considérer cette préoccupation dans le 
plan d'action 

Soutien et mise en valeur de l'expression artistique pour 
renforcer la fierté et l'identité de Shawinigan 

Planification stratégique et plan 
d'action (orientation 1) 

Considérer cette préoccupation dans le 
plan d'action 

Utilisation et mise en valeur des rives de la rivière et de la 
topographie 

Planification stratégique et plan 
d'action (orientation 1) 

Considérer cette préoccupation dans le 
plan d'action 

Plantations et aménagements paysagers dans les noyaux 
centraux et mise en valeur de la diversité des milieux 

Planification stratégique et plan 
d'action (orientation 1) 

Considérer cette préoccupation dans le 
plan d'action 

Conservation et mise en valeur des ruines de la Belgo et du 
milieu environnant 

Planification stratégique et plan 
d'action (orientation 1) 

Considérer cette préoccupation dans le 
plan d'action 



Ville de Shawinigan 

Schéma d’aménagement et de développement durable ____ 
Ville de Shawinigan 7 
Document d’accompagnement  

Sujets des interventions Documents correspondants 
Recommandations ou conclusions 

(suivis recommandés) 

Conservation et vocation des anciennes églises 
Planification stratégique et plan 
d'action (orientation 1) 

Considérer cette préoccupation dans le 
plan d'action 

Ville active en saison hivernale 
Planification stratégique et plan 
d'action (orientation 2) 

Considérer cette préoccupation dans le 
plan d'action 

Partage des coûts entre le privé et le public pour l'aménagement 
de projets majeurs 

Planification stratégique et plan 
d'action (orientation 3) 

Considérer cette préoccupation dans le 
plan d'action 

Privilégier une approche plus accueillante auprès des artistes, 
notamment au niveau de certains frais qui leur sont imposés 

Planification stratégique et plan 
d'action (orientation 3) 

Considérer cette préoccupation dans le 
plan d'action 

Transports actifs et micro-mobilité 
Planification stratégique et plan 
d'action (orientation 4) 

Considérer cette préoccupation dans le 
plan d'action 

Planification des aménagements pour les piétons et cyclistes 
et les opérations d'entretien 

Planification stratégique et plan 
d'action (orientation 4) 

Considérer cette préoccupation dans le 
plan d'action 

Des aménagements permettant une cohabitation saine entre 
les différents usagers de la route 

Planification stratégique et plan 
d'action (orientation 4) 

Considérer cette préoccupation dans le 
plan d'action 

Impact des modes d'affichage, d'organisation et des échéanciers 
des travaux routiers sur l'image de la ville, les déplacements et les 
milieux de vie 

Planification stratégique et plan 
d'action (orientation 4) 

Considérer cette préoccupation dans le 
plan d'action 

Impacts de la suppression de cases de stationnement 
Planification stratégique et plan 
d'action (orientation 4) 

Considérer cette préoccupation dans le 
plan d'action 

Création d'une « Fondation Shawinigan pour un 
développement durable » 

Planification stratégique et plan 
d'action (orientation 5) 

Considérer cette préoccupation dans le 
plan d'action 

Valorisation locale des matières résiduelles 
Planification stratégique et plan 
d'action (orientation 5) 

Considérer cette préoccupation dans le 
plan d'action 

Soutien financier et technique pour les lacs et les associations de 
cours d'eau et de lacs 

Planification stratégique et plan 
d'action (orientation 6) 

Considérer cette préoccupation dans le 
plan d'action 

Corridors écologiques et préservation d'habitats d'intérêt 
Planification stratégique et plan 
d'action (orientation 6) 

Considérer cette préoccupation dans le 
plan d'action 

Collaboration étroite avec les associations de lacs et cours 
d'eau  

Planification stratégique et plan 
d'action (orientation 6) 

Considérer cette préoccupation dans le 
plan d'action 

Procédures d'interventions en matière de sécurité civile  
Planification stratégique et plan 
d'action (orientation 7) 

Considérer cette préoccupation dans le 
plan d'action 

Partenariat avec les associations citoyennes  
Planification stratégique et plan 
d'action (orientations 1, 5, 6 et 7) 

Considérer cette préoccupation dans le 
plan d'action 

Accessibilité aux rives et aux espaces naturels d’intérêt 
planification stratégique et plan 
d'action (orientation 6) 

Considérer cette préoccupation dans le 
plan d'action 

Résumé 

Précision des titres et  

des projets 
Résumé 

Considérer cette préoccupation pour 
d'autres publications 

Schématisation des orientations Résumé 
Considérer cette préoccupation pour 
d'autres publications 
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5 CONCLUSIONS 

Conformément à ses obligations la Ville a consulté la population et les MRC adjacentes sur son second 
projet de schéma d’aménagement. La Ville n’a reçu aucun commentaire des MRC adjacentes. Les 
commentaires reçus lors de la consultation publique touchaient davantage la mise en œuvre du plan 
d’action et des aspects de zonage et seront donc pris en considération ultérieurement. Suite à cette 
consultation, la Ville intégrera la majorité des commentaires formulés par les citoyens et apportera des 
modifications mineures à certaines affectations du territoire. 

Le processus de consultation publique a démontré à la commission que le second projet de schéma 
d’aménagement répond aux attentes de la population en termes d’aménagement du territoire. 
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MISE EN ŒUVREAIRES DE PAYSAGE

P1 – Naturelle et forestière : Aire de paysage correspondant aux vastes espaces peu ou non transformés 
principalement occupés par les boisés ou forêts. On y retrouve principalement des milieux protégés, de grands 
ensembles forestiers parfois assortis d’un abri sommaire ainsi que quelques habitations clairsemées situées le long 
des routes existantes.

P2 – Agricole : Aire de paysage correspondant à de vastes étendues forestières et de terres cultivées ou 
potentiellement cultivables. Les bâtiments qu’on y retrouve sont principalement des bâtiments de ferme, et les lots 
sont généralement de grande superficie.

P3 – Rurale et périurbaine : Aire de paysage principalement caractérisée par de petites agglomérations résidentielles 
ou de villégiature de basse densité qui sont localisées en retrait des centres urbains. Ces agglomérations sont 
généralement non desservies ou partiellement desservies.  

P4 – Industrielle : Aire de paysage correspondant aux parcs industriels municipaux et autres secteurs dont la vocation 
principale ou l’occupation est dédiée à des usages à forte incidence pouvant être incompatibles avec certains usages 
sensibles. 

P5 – Publique, patrimoniale et d’intérêt : Aire de paysage correspondant principalement aux grands équipements 
ou services publics ainsi qu’aux ensembles patrimoniaux d’intérêt qui sont liés au passé ou à l’histoire de la ville. 

Schéma d’aménagement et de développement durable Schéma d’aménagement et de développement durable  

22 PROJETS STRATÉGIQUES 2018-2030
NOTRE IDENTITÉ

> 1. Définition et mise en place d’une stratégie de 
participation citoyenne;

>	2. Bonification des lieux publics, espaces privés et lieux 
d’échange;

>	3. Mise en valeur du patrimoine bâti;

NOS MILIEUX DE VIE

>	4. Déploiement d’une stratégie de ville intelligente;

>	5. Soutien à la restauration des quartiers dévitalisés;

>	6. Développement et consolidation de la mixité des 
milieux de vie;

>	7. Amélioration des services aux citoyens;

NOTRE ÉCONOMIE

>	8. Soutien aux entreprises agricoles et agroalimentaires;

>	9. Développement de la culture entrepreneuriale, appui 
de l’innovation et soutien des PME locales;

>	10. Appui à la diversification et au développement 
économique; 

>	11. Bonification de l’offre culturelle et récréotouristique;

NOTRE MOBILITÉ

>	12. Mise en place d’un plan local de gestion des 
déplacements;

>	13. Amélioration du réseau de transport actif;

>	14. Optimisation de la circulation du camionnage lourd;

NOTRE CONSOMMATION

>	15. Renforcement de l’économie circulaire;

>	16. Mise en place de mesures assurant la projection des 
usages de l’eau;

>	17. Mise en œuvre du plan de gestion des matières 
résiduelles;

>	18. Mise en place de mesures assurant un développement 
durable;

NOTRE ENVIRONNEMENT

>	19. Élaboration d’une stratégie de réhabilitation des 
terrains contaminés;

>	20. Élaboration d’une stratégie de mise en valeur et de 
protection des milieux naturels;

NOTRE SÉCURITÉ

>	21. Promotion et développement de saines habitudes 
de vie;

>	22. Protection de la santé et du bien-être du public.

Le Schéma comprend un document complémentaire rassemblant les dispositions normatives qui doivent 
minimalement être intégrées à la réglementation d’urbanisme afin d’atteindre les orientations et les objectifs identifiés. 
Les principaux éléments réglementaires qu’on y retrouve visent les contraintes naturelles à l’occupation du sol, les 
contraintes anthropiques à l’occupation du sol, les distances séparatrices relatives aux établissements d’élevage en 
zone agricole et les dispositions relatives à la foresterie urbaine et périurbaine. 

LE DOCUMENT COMPLÉMENTAIRE

P6 – Urbaine commerciale : Aire de paysage correspondant aux grands regroupements d’usages commerciaux, 
souvent unifonctionnels, de moyen et grand gabarit.

P7 – Urbaine : Aire de paysage correspondant aux secteurs à caractère urbain généralement desservis par aqueduc 
et égout et dont la vocation principale est résidentielle, mais où l’on retrouve parfois des commerces ou services isolés. 

P8 – Urbaine centrale : Aire de paysage correspondant aux anciens centre-ville et noyaux villageois des anciennes 
municipalités où l’on retrouve généralement des bâtiments à usage mixte, de moyenne et forte densité, où sont 
regroupés les commerces et services de proximité à l’usage de la population locale.  

P9 – Zone de développement prioritaire : Aire de paysage correspondant principalement aux anciens sites industriels 
que la Ville désire reconvertir en priorité, ou pour lesquels un processus de reconversion est déjà en cours. Qu’ils 
soient vacants ou construits, une bonne partie de ces sites nécessitent une approche flexible qui peut s’adapter aux 
caractéristiques particulières de chacun.   

P10 – Récréative et culturelle : Aire de paysage correspondant aux sites ou grands équipements à vocation 
récréative, touristique, sportive, de loisirs ou culturelle qui contribuent au développement identitaire de la ville et à 
son rayonnement au-delà des limites de la région. 

RIVIÈRE 
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Ce résumé a été distribué gratuitement aux résidents de Shawinigan.  

Coordination : Service des communications en collaboration avec le Service de l’aménagement du territoire de la Ville de Shawinigan 
Conception graphique : Caméléon Solutions Intégrées  |  Impression : Imprimeries Transcontinental 

LE RÔLE DU CITOYEN
> S’informer sur le projet et le processus en consultant les documents mis à leur disposition à l’hôtel de ville, 

dans les bibliothèques et sur le www.shawinigan/schema;

> Se présenter à l’assemblée publique de consultation pour entendre la présentation du projet;

> Transmettre tout commentaire à la Ville de Shawinigan par courriel à information@shawinigan.ca avant 
le 5 juin 2018;

> Exprimer son point de vue de manière constructive et dans le respect des règles de déroulement du processus.



Ville de Shawinigan 

 

Annexe B – Diaporama présenté au cours de la 
séance de consultation 



Consultation publique
2e Projet du 

Schéma d’aménagement et 
de développement durable



Commission de consultation 
Schéma d’aménagement 

et de développement durable

Michel Angers, maire
président de la Commission

Josette Allard Gignac 
conseillère du
district Val-Mauricie
et présidente du CCU

Martin Asselin 
conseiller du
district des Boisés
et membre du CCU



Étapes de réalisation



Contexte



Les 3 documents





7 orientations



Orientation 1



Orientation 2



Orientation 3



Orientation 4



Orientation 5



Orientation 6



Orientation 7



Périmètre urbain



Concept d’organisation spatiale



Grandes aires d’affectation



Aires de paysage





22 projets stratégiques



22 projets stratégiques



Questions | Commentaires



Merci de votre 
participation
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